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APPEL A PROJET (AAP) PERMANENT 

 « Mobilité sortante : Summer schools et Formations équivalentes » 2026 

  
 

 

1. PRESENTATION DE LA GS LIFE SCIENCES AND HEALTH 

La Graduate School Life Sciences and Health (GS LSH) fédère et anime les mentions de Masters, les écoles 
doctorales et les équipes de recherche de l’Université Paris-Saclay dans les domaines de la Biologie, de la Bio-
informatique et de la Médecine, avec pour objectif de comprendre les mécanismes fondamentaux en 
Sciences de la Vie et d’innover en Biotechnologies et en Médecine.  

Son but est notamment de former les étudiants à des métiers (Bac+5, Bac+8) répondant aux enjeux 
scientifiques et sociétaux en Sciences de la Vie, Santé et Biotechnologies, et de permettre les synergies du 
triptyque Recherche-Formation-Innovation dans le domaine des Sciences de la Vie.  
 

2. ÉLIGIBILITE DES PROPOSITIONS A CET AAP 

L'objectif de cet appel est de promouvoir la participation des étudiants de master et des doctorants de la GS 
LSH à :   

✓ des écoles d’été ou des formations équivalentes (se déroulant à tout moment de l’année) 
✓ des congrès à condition qu’ils soient adossés à au moins une journée de formation de type 

workshop à laquelle l’étudiant s’engage à participer 

 

Sont éligibles, les étudiants des Masters de la GS LSH et les doctorants des unités de recherche rattachées à 
la GS LSH : 

https://www.universite-paris-saclay.fr/graduate-schools/graduate-school-life-sciences-and-
health/graduate-programs  

 
ATTENTION :  

• La simple participation à des congrès/conférences n’entre pas dans les critères d’éligibilité de cet 
AAP. 

• Les étudiants et doctorants du périmètre de la GS LSH ne pourront se voir attribuer qu’un seul 
financement de mobilité sortante pendant la durée de leur master ou de leur thèse. Pourront être 
pris en charge les frais d’inscription, voyage et hébergement dans la limite du montant attribué. 

• Chaque dossier fera l’objet d’une analyse de faisabilité dans le cadre réglementaire imposé à la GS 
LSH. Ainsi des compléments d’information pourront être demandés au candidat ultérieurement. 

• En cas de sélection de la candidature, le versement de l’aide est conditionné au fait de fournir une 
attestation d’inscription. 

 

3. ENGAGEMENTS PRIS PAR LE DOCTORANT OU DIRECTEUR DE THESE SI UN FINANCEMENT EST ALLOUE 

• Participer en tant que conférencier aux actions d’animation scientifique (Cafés GS LSH, journée 
scientifique, etc) organisées par la GS LSH. 

• Faire un bref compte rendu de l’évènement (un texte de quelques lignes accompagné de photos ou 
visuels) pour publication sur les différents supports de communications de la GS LSH. 

https://www.universite-paris-saclay.fr/graduate-schools/graduate-school-life-sciences-and-health/graduate-programs
https://www.universite-paris-saclay.fr/graduate-schools/graduate-school-life-sciences-and-health/graduate-programs
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4. PROCESSUS D’INSTRUCTION DES PROPOSITIONS A CET AAP 

Les demandes seront évaluées et priorisées par un jury désigné par l’équipe de direction de la GS LSH qui se 
réunira une fois tous les 2 mois environ. Les retours d’évaluation auront lieu aux dates suivantes :  

- 30 janvier, 31 mars, 29 mai, 10 juillet, 30 septembre et 27 novembre 2026 

 

ATTENTION :  

• Vous devez faire acte de candidature AVANT l’évènement (pas d’aide fournie à postériori). 

• Votre dossier doit être déposé au moins 10 jours avant la date de retour d’évaluation ciblée.  
Par exemple, si vous visez une formation ayant lieu en Juin, votre dossier de candidature doit impérativement être 
soumis au plus tard le 19 Mai pour un retour d’évaluation le 29 Mai. 

 

Nous vous invitons à compléter le questionnaire en ligne ci-dessous pour nous 
faire part de vos demandes de (co-)financement. 

https://admin-sphinx.universite-paris-
saclay.fr/SurveyServer/s/GSLSH/AAP_SummerSchools_GS_LSH/questionnaire.htm 

- Montant maximum de la demande auprès de GS LSH : 1 000 € 

- Dépôt des dossiers : au fil de l’eau 

 

Pièces à joindre à votre demande (à déposer directement sur le formulaire) :  

- Pour tous et dans tous les cas : CV, lettre de motivation et programme de 
l’évènement 

- Pour les étudiants Master : relevés de notes disponibles au moment du dépôt 
de la demande 

- Pour les candidats sélectionnés dès le retour d’évaluation du jury : 
attestation d’inscription à la summer school/formation ou au congrès avec 
workshop associé (conditionne le versement de l’aide) 

 

https://admin-sphinx.universite-paris-saclay.fr/SurveyServer/s/GSLSH/AAP_SummerSchools_GS_LSH/questionnaire.htm
https://admin-sphinx.universite-paris-saclay.fr/SurveyServer/s/GSLSH/AAP_SummerSchools_GS_LSH/questionnaire.htm

